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H faut bien reconnaître que le parti cléri
cal a un talent tout spécial dans l'art de ma
quiller les résultats électoraux. Déjà la Re
présentation Proportionnelle — sans parler 
du vote plural — qui est son œuvre, a donné 
au pays une représentation parlementaire 
complètement faussée. Le résultat du scrutin 
du aa mai dernier, démontre a l'évidence que 
te parti clérical est en minorité dans le pays 
et conserve pourtant k la Chambre une majo
rité de 6 voix. 

D'ailleurs chaque élection législative a mis 
M relief la défectuosité de ce fameux sys
tème proportionnel qui avantage les cléri
caux au détriment des libéraux et des socia
listes. Quoi d'étonnant qu'en France, ce sont 
aussi les cléricaux seuls — à de rares excep
tions près — qui réclament unanimement le 
système de la R. P. 

Ce n'est pas tout, car les feuilles de sa
cristie ont plus d'un tour dans leur sac Les 
trois partis politiques semblent d'accord pour 
demander que le nombre des représentants 
soit augmenté de 18 repartis entre Bruxelles, 
Anvers, Charlctoi, Matines, Liège, Gand, 
Ostende, etc. 

Douze de ces sièges seraient précisément 
attribués aux provinces qui viennent d'élire 
leurs représentants et seraient conférés par 
des élections partielles régies en grande par
tie par le système majoritaire. Il en résulte
rait vraisemblablement que les cléricaux ob
tiendraient, dans ces conditions, neuf sièges 
Sur les douze. 

Quant aux 6 autres sièges des provinces 
Trei n'ont pas élu leurs députés en 1910, si on 
S'en rapporte aux chiffres de 100S, ils se-
caient partagés entre le parti clérical et l'op
position. 

Aussi les cléricaux escomptent bien que 
tes iS sièges seront attribués par des élec
tions partielles qui renforceraient ainsi la fai
ble majorité du gouvernement-

La façon la plus loyale de résoudre le pro
blème et d'arriver à une représentation exacte 
îles partis serait de procéder, en 101a, à la 
dissolution des Chambres. Mais allez donc 
demander cela a nos bons cléricaux l 

*W 
A l'Exposition, la section française achève 

«a toilette et se pare avec un art et un goût 
d'une irrésistible séduction. Jamais la France 
n'aura montré un aussi louable souci d'étaler 
aux yeux du monde l'innombrable diversité 
des manifestations de l'activité du pays. A 
l'élégance de la décoration, à la variété des 
Salons qui se succèdent, dans une belle et 
vaste perspective, elle joint la maîtrise du 
travail d'art et l'harmonie de l'ensemble. 

La galerie des machines atteste que la 
France a utilisé toutes les ressources du pro
grès et qu'elle s'oriente sans cesse vers le 
perfectionnement de son outillage économi
que; les forces, les aciéries, la grosse cons
truction métallurgique sont brillamment re
présentées dans la section. 

A côté du domaine de l'industrie, tout le 
passé artistique de la France se prolonge ici 
en quelque sorte par l'exposition du mobilier, 
du luxe, de la grâce légère mise au servie* 
de la toilette. Nous aurons occasion d'y re
tenir souvent, mais on peut affirmer, dès au
jourd'hui, que la section française sera la 
plus grande attraction de l'Exposition. 

Voici qui va faire la joie des philatélistes. 
•tje 1er juin ont été nus en vente, dans tous 
les bureaux de poste du Royaume, des tim
bres spéciaux dits de c Charité », a l'occa
sion de l'Exposition. Ces timbres, gravés 
d'après le tableau de Van Dyck, à Saventhen, 
représentent « Saint-Martin partageant son 
manteau entre deux pauvres ». Ils sont ven
dus avec une surtaxe au profit de la Ligue 
nationale contre la tuberculose, en vue de la 
création de sanatoria pour les indigents. Ces 
timbres, un peu plus grands que les autres, 
portent le mot latin t Caritas a — sans doute 
pour mettre d'accord wallons et flamingants. 
Ceux de 1 centime en gris sont vendus a cen
times, ceux de 5 centimes en bleu pâle, 10 
centimes, et ceux de 10 centimes, en rouge, 
sont vendus 1 s centimes. Mais ces timbres 
ne peuvent pas être utilisés pour correspon
dre avec les pays étrangers, en vertu de la 
convention internationale de Washington et 
de Rome. Avis aux collectionneurs. 

Les théâtres ont déjà ouvert grandes tou
tes leurs portes. A la Monnaie, reprise du 
t Crépuscule des Dieux i, avec une interpré
tation et une mise en scène hors ligne. Au 
Parc, c Le Marchand de Venise 1 ; aux Gale
ries, c Le Grand Mogol >; au Molière, c Mes-
saliuette •, dont le succès est toujours des 
plus vifs; au Vaudeville, « Loute ». Pour 
les amateurs de Music-Halls, l'Alcazar, la 
Scala, le Palais d'Eté, sans parler des nom
breuses attractions de l'Exposition. Il y en a 
pour tous les goûts et cour tontes les bour
ses, 

VAN BRTJGGE. 

Le suicide et l'instinct 
de la conservation 

Pétris, 6 juin. — Hantée par la monoma
nie du suicide, Mme Maria Urimardias, qui 
habite avec son mari, 22, rue Legendre, 
vient pour la sixième fois d'échapper pres
que miraculeusement à la mort qu'elle avait 
1 intention de se donner. 

La 2 juin dernier, la malheureuse femme 
te jetait dans la Seine près du pont Alexan
dre ; elle fut sauvée par des mariniers et re
conduit* chez elle. Le soir même, elle vou
lait se tuer avec le revolver de son mari ; 
celui-ci arriva à temps pour l'en empêcher. 
Un peu plus tard il lui arrachait on rasoir 
avec lequel elle allait se couper la gorge et 
intervenait encore au moment où elle sa 
disposait a avaler du sublimé corrosif. 

Hier, la désespérée prenait le train à la 
gare Saint-Lazare A destination de Versail
les Soudain, elle ouvrait la portière à quel
ques centaines de mètres du tunnel de Man
ia* et se précipitait sur la voie. Bile ne réus
sit qu'à se blesser esses grièvement aux 
jambes. Mais eBe était tombée sur la voie 
deaeeodante et on train arrivait à toute vi
tesse au moment où elle se relevait Cepen
dant l'instinct de la conservation fut plus 
fort que sou désir d'an finir avec la vie. 
MajCbinaiernent, elle se coucha entre le* 
rafls et le train passa sur elle sans lui taire 
la moindre égratignure. 

Un* heure plu* tard, Mme Grimardias ar
rivait en boitant a la gare de Saint-Qoud. 

M FresneL, oomrnifcsaire de pottee. l'a 
Krvoyée à l'infirmerie spéciale du Dépôt. 

A LArtVIBERSART 

Un malade meut subitement 
chez un Herbariste 

LE PARQUET DE LILLE OUVRE UNE 
ENQUETE ET ORDONNE L'AUTOP-

&IE DU CADAVRE 
Une mort subite dont les cause* parais

sent assez mystérieases vient de jeter un 
vif émoi dans le populeux quartier de Can-
teleu-Lambersart. 

Un ouvrier malade est mort subitement 
chei un herboriste a qui il rendait visite, et 
cette nouvelle aussitôt colportée a été com
mentée de diverses façons, surtout lorsque 
l'on apprit que le médecin de l'état-civil 
avait refusé le permis d'inhumer. 

Nous nous sommes livrés à une enquêta 
sur cette affaire et voici ce qu'il nous a. été 
donné d'apprendre. 

Il y a quelques jours, un ancien chauf
feur, M. Léonard Brouckaert, âgé de 54 ans, 
actuellement employé a de menus travaux 
à l'usine Crépy, s'était rendu chez M- Henri 
Druart, herboriste, au numéro 10 de la rue 
Bernard. 

Cette visite avait pour motif un mal d'es
tomac dont souffrait l'ouvrier qui venait de-
mander un conseil au marchand d'herbes. 
M. Druart conseilla a M. Brouckaert de 
prendre des infusions de tisane, composée 
de gentiane et d'autres racines aux quali
tés apéritives. Le malade acheta quatre pa
quets de la tisane proposée et rentré chez 
lui rue Vaillant, cité Sainte-Anne, 6, prit 
pendant quatre jours les infusions recom
mandées. 

Pourtant le mal dont souffrait M. Brouc
kaert s'accrut considérablement dans le 
courant de la journée de samedi et l'ouvrier 
fut victime de plusieurs faiblesses passagè
res à son atelier. Et c'est ainsi qu'il décida 
d'aller rendre une seconde visite a l'herbo
riste. 

Vers 7 heures et demie du soir, il se ren
dit rue Bernard, et une demi-heure plus 
tard, M. Druart annonçait aux voisins la 
mort subite de son client. 

Aux nombreuses questions dont il était 
pressé, l'herboriste répondit qu'à peine ren
tré chez lui, M. Brouckaert qui était assis 
sur une chaise, donna des signes de fai
blesse. Pâlissant effroyablement, il vacillait 
et menaçait de s'écrouler sur le parquet 
VJ. Druart le soutint et pour le remettre lu* 
fit prendre un petit verre de liqueur stoma
chique. 

Le malade n'allant pas mieux après l'ab
sorption de la liqueur, l'herboriste voulut le 
conduire à l'air et dirigea ses pas vers la 
cour de la maison. 

Mais arrivé sur le seuil de la porte. M, 
Brouckaert s'affaissa, ne donnant plus si
gne de vie. 

Transporté dans une chambre et couché 
sur un lit, il reçut des soins destinés a le 
rappeler a la vie, respiration artificielle, 
e tc . . 

M. Brouckaert, qui d'après l'herboriste, 
présentait l'aspect d'une personne victime 
d'une hémorragie interne, ne revint pas à 
lui et lorsque quelques instants plus tard, 
un docteur de passage dans le quartier, 
mandé, vint le voir et tenta de le ranimer 
par des.injections d'éther, l'ouvrier était 
mort. 

Sa famille fut aussitôt prévenue et le ca
davre emporté à, son domicile. Le lende
main, dimanche matin, le médecin de l'é
tat-civil, M. Martin vint examiner le mort 
et ne crut pas devoir délivrer le permis 
d'inhumer sans faire toutes ses réserves. 

En (conséquence, la mairie «dressa un 
rapport à M. le procureur de la République 
à Lille. 

M. Delalé, juge d'instruction, chargé aus-
tdtat da cette affaira stlrsasa an retour eux 
réquisition à l'effet de faire transporter la 
cadavre de M. Brouckaert à l'amphithéâtre 
de la Faculté de Médecine de Lille, aux fins 
d'autopsie. 

Déjà la famille avait fixé la date des obsè
ques qui devaient avoir lieu aujourd'hui 
mardi lorsqu'elle apprit les ordres donnés 
par le parquet. 

Le transport du corns devait s'effectuer 
hier après-midi, il ne se fit w .-ans mal. 
Le service des pompes fjnèbres ne possé
dait pas de voiture à cet usage. L'n chariot 
réquisitionné fut comme on le pense, re
fusé par la famille. Finalement un fourgon 
des Pompes funèbres de Lille fut envové à 
Lambersart après de très longs pourparlers 
et la levée du corps se fit à huit heures du 
soir. 

A cette heure l'important rassemblement 
qui avait stationné durant toute l'après-midi 
devant la maison du mort était encore ac
cru par des groupes d'ouvriers, commen
tant la fin de M. Brouckaert. 

Un service d'ordre dut ôtre organisé dans 
la rue par la gendarmerie. 

L'autopsie du cadavre aara lieu sans au
cun doute, ce matin, par les soins de M. 
Duthilleul, médecin-légiste, commis A cet 
effet. 

Le dépoté italien Ferri 
et le Parti Socialiste 

Home, 8 jBte- — B* député Ferri a con-
«~nf hier sa défense devant le oomiti direc
teur <ra parti socialiste, n a toit remarquer 
qtrtl n-avSt pas été trouver Ve roL «ce tut le 
roi <roi Tint a l u i »? il a terminé en décla
rent que «il es* enoore en "fue, il riawkra 
se détendre devant le congrès socialiste. 

Es comité affirme <*oe la conception ec-
c ta te teea t Van*xthéee a* la monarchie ; rt 
regrette I* entriart pria p a r £ « J » *™f £ 
rcT: mais, étant donnée sa bonne foi, il ne 
croi* pas pouvoir prendre contre lui une 
r n e ^ i r e d i s c ^ a i r . ! , laissant cette respon
sabilité an prvxfcsinjooogres socialiste. 

A PALLUEL 

W r e ouvriers, foodrojôs 
L'UN D'EUX ESi" TUE SUR LE COUP. — 

LES AUTRES SONT SERIEUSEMENT 
BLESSES 

Samedi soir, un orage d'une violence ex* 
trème s'était abattu sur la commune. Le 
vent et la pluie faisaient rage, puis le ton
nerre se mit à gronder, et les éclairs se suc
cédaient sans interruption. 

Pour se préserver, quatre ouvriers se mi
rent a, l'abri près de l'écluse du canal da 
Nord. Ce fut une fatalité. La foudre les at
teignit et l'un d'eux. Désiré Foulon, 60 ans, 
d'Oisy-le-Verger, fut tué sur le coup; les au
tres ont été grièvement blessés. 

I I I 

A LABOURSE 

Un galibot tué 
aux mines de Nœux 

La fosse numéro 6 des mines de Nœux 
vient d'être le théâtre d'un affreux accident. 

Un galibot, le jeune Delmaire, âgé de 15 
ans, a été tué en tombant de l'étage 306 à 
l'étage 367. 

Lea ouvriers, témoins de l'accident, s'é
taient portés en hâte à son secours, mais 
quand ils le relevèrent, le pauvre enfant ne 
donnait plus signe de vie. Il était mort sur te 
coup. 

La douleur des parents est navrante. 

A DUNKERQUE 

UN AVIATEUR 
tait une chute 

de 20 mètres 
M. Edouard Six a été hier victime d'un 

grave accident. 
Il procédait avec son frère à des essais 

sur leur biplan • Double Six », et venait de 
s'asseoir entre les ailes du planeur. Remor
qué par un auto, l'appareil s'élevait avec 
rapidité. Deux aide3 tenaient les cordes qui 
empêchaient le biplan de trop s'élever ou 
de s'abaisser trop violemment. 

Soudain, par suite d'un remous, la corde 
de gauche cassa net et aussitôt, avant qu'on 
ait eu le temps de lâcher l'autre amarre, le 
biplan capotait et M. Six, abandonnant son 
siège, était précipité d'une hauteur de 20 
mètres sur le sol. 

On la releva sans connaissance et on lui 
prodigua des soins empressés en attendant 
l'arrivée dun médecin. M. le docteur Bour-
lange, en même temps que la. le docteur 
Gcethaels, de Hosendael, accoururent bien
tôt et constateront que l'aviateur avait le 
nez cassé et le doigt majeur gauche fracturé 
à la naissance de la main. M. Six avait, en 
outre, de multiples contusions sur le corps 
et au visage; les yeux et les lèvres étaient tu
méfiés. Son état cependant n'est pas très 
grava. 

DERNIÈRE HEURE 
fPar Services Tttôgpaphigaes et 

A NIEPPE 

Où est le curé? 
UNE ETRANGE DISPARITION 

Les cléricaux du cru sont en émoi ; tout 
le clan des dévotes est en proie à des tran
ses cruelles. Un grand malheur vient de 
s'abattre, comme un coup de foudre, sur la 
paroisse alarmée. Depuis samedi, M. le 
curé, l'authentique curé de Nieppe est dis
paru subitement, sans laisser d'adresse. On 
le recherche partout et toutes les démarches 
restent infructueuses • on fouille l'horizon 
d'un regard anxieux et, comme sœur Anne, 
on ne voit rien venir. Qu'est devenu M. le 
curé t Est-il tombé, en riuelque coin ignoré, 
sous une main meurtrière ? Las de Ta vie 
et en proie à des chagrins rongeurs, a-tril 
imité le geste libérateur de son collègue 
d'Ecruiben 1 Ou plutôt, subissant l'influence 
excitante des premières chaleurs s'est-il en
volé, vers quelque nid discret, comme un 
tourtereau au cœur tendre, en compagnie 
d'une douce et roucoulante tourterelle ? Au
tant de points d'interrogation qui se dres
sent dans le noir sillage de la soutane éclip
sée. Parmi les parpaillots et les affreux li
bres-penseurs on ne s'aborde plus, & Nieppe 
que par cette question goguenarde et pleine 
de sous-entendus : « As-tu vu le curé ? n 
De même, il y a quelques jours on se de
mandait, avec un sourire ironique : « Avez-
vous vu la Comète ? » La mieue largement 
étoffée et frangée de la soutane au curé reste 
aussi invisible à l'œil ou que celle de l'astre 
errant de Halley. 

Dimanche les fidèles ont été privés, faute 
d'acteur, du saint sacrifice de la messe. 
S'imagine-t-on pareille diète ? Cest l'abo
mination de la désolation. 

Les dévotes de l'endroit ont commencé 
par une neuvaine à Saint-Antoine de Pa» 
doue, préposé, comme on le sait, à la re
cherche des objets perdus, de toute dimen
sion, de toute nature et dont le flair est 
supérieur encore à celui de l'artilleur Mer
cier. Leurs prières seront-elles exaucées et 
grâce au flic céleste le pasteur disparu va-
v-il revenir an bercail où l'attend le trou
peau bêlant des cagots et des dévUesT 

Nous le souhaitons pour leur tranquillité 
d'esprit et le bon renom de la religion car 
la nécessité d'un nouveau scandale clérical 
ne se fait vraiment pas sentir : ils sont trop 
et la rubrique en devient banale. C'est plu* 
copieux qae la multiplication des pains. 

Tony en Cassation 
Le boxeur espion trouve excessive l'aug

mentation de sa peine 
Tony, le boxeur espion dont la condamna

tion à un an de prison et 50 francs d'amen
de à lui infligée par le tribunal correction
nel de Lille, vient d'être portée à 18 mois 
de prison et 100 francs d'amende par la 
Cour d'appel da Douai, c'est paa oantant 4a 
son sort. 

Sur le conseil de son d'fenseur, M» Tel-
lier, il a signé un pourvoi en cassation. 

Le boxeur qui, actuellement a presque 
trois mois de prison à son actif peut s'at
tendre, étant données lea formalités juridi
ques et les prochaines vacances de la Cour, 
à né voir apprécier son jugement nue d'ici 
qaelqje temps. 

Chronique électorale 
OJÎIS l'arrondissement de Douai 

Nous sommes en pleins tâtonnements 
quant à la position que les partis politiques 
prendront lors des élections du 24 juillet 
prochain. 

Dans le canton Sud, M. Hayez, sénateur, 
conseiller d'arrondissement sortant, hésite, 
M. Cardon, son ancien ami politique se re
présenterait mais il refuse d'être sur la 
même liste que M. le sénateur. 

Les socialistes auront leurs candidats et 
le succès peut être escompté. 

Dans le canton Ouest MM. Wast et Gram-
mont ne se représenteraient plus. 

Le Parti socialiste présentera deux candi
dats qui seront élus. 

Dans le canton Nord. M. Wilmot se re
présenterait, les libéraux qui sont en force 
dans ce canton présenteraient un candidat. 

Les sections du Parti socialiste auront 
aussi leur candidat et ils escomptent ga
gner ce siège. 

On sait que M. Wilmot a été élu deux 
fois grâce aux voix socialistes. 

Les candidats socialistes 
dans le canton de flailleui-Nord-Est 

On nous écrit : 
Les sections du Parti socialiste (S. F. I. 

O.) faisant partie du canton de Bailieul-
Nord-Est se sont réunies en congrès à Pont-
de-Nieppe, salle du « Voltigeur » dimanche 
5 juin pour désigner deux candidats aux 
élections cantonales prochaines (Conseil 
d'arrondissement). 

Le Congrès était présidé par le citoyen 
Gauqoié, délégué du Comité fédéral. 

A l'unanimité, les citoyens Augustin Van-
dersohooten et Emile Cambié, tous deux 
conseillers municipaux de la ville de Nieppe 
ont été désignés pour porter le drapeau du 
Parti socialiste à cette élection. 

DANS LE PAS-DE-CALAIS 

Canton de Carvin 
Le Congrès du parti socialitt j tenu à Hénin-

Liétard désigne le citoyen Sorriaux 
comme candidat au Conseil général 

Le congrès des sections du Parti socialiste 
unifié du canton de Carvin s'e3t réuni di
manche dernier salle Cresson, & Hénin-
Liétard BOUS la présidence du citoyen Fer-
rand, secrétaire de la Fédération du Pas-
de-Calais. -Etaient représentées les sections 
de Carvin, Courrières Hénin-Liétard, Monti-
gny-en-Gohelle, Dourges, Oignies et Lefo-
rest, soit au total 27 délégués. 

Le citoyen Ferrand expose les raisons qui 
ont motivé la convocation de ce congrès, 

La candidature du citoyen Sorriaux Uria-
ne est ensuite mise aux voix et adoptée à 
l'unanimité. 

L'assemblée désigne pour faire'partie du 
comité électoral les citoyens Berton Char
les, Destombe, Déboutez, Damiens, Alex. 
Lekiefs Edmond, Carpentier Emmanuel, 
Pantigny, Dhainaut et Cailleret. 

Le comité se réunira mardi a * heures da 
soir à Hénin-Liétard, salle Cresson, pour 
prendre diverses dispositions en yue des 
élections» —-*-—-^-Vi»— -

La mmif estation Ferrer 
aux Assises 

L'AFFAIRE DES COUPS DE REVOLVER. 
— DE LA TORRE ET PETIT DEVANT 

LE JURY S E LA SEINE. 
Paris, 6 juin. — Lundi s'est ouvert devant 

les assises de la Seine le procès de Petit et 
de Laborre, arrêtés au cours de la mani
festation du 13 octobre devant l'ambassade 
d'Espagne. On se rappelle que l'agent Du-
fresne fut tué pendant la bagarre. 

La manifestation improvisée tardivement 
fat imposante et des milliers de citoyen» 
vinrent protester contre l'exécution de Fer
rer. 

C'est au moment où une colonne de ma
nifestants conduite par la rédaction de la 
» Guerre Sociale » débouchait, que la po
lice chargea. 

Des coups de revolver éclatèrent non loin 
d'un groupe formé par M. Lépine et son 
état-major. 

Le secrétaire du Syndicat des tisseurs de 
la Seine M. Martin déchargea en l'air le 
revolver qu'il portait pour se protéger con
tre les apaches. 

Les agents qui l'appréhendèrent aussitôt 
affirmèrent qu'il avait tiré non pas en l'air 
mais dans la direction du chef de police. 

Le deuxième accusé, M. de la Torre, ci
toyen espagnol, est employé de commerce 
à Paris. II n'a aucune relation dans les mi
lieux anarchistes. Il est accusé d'avoir tiré» 
un coup de revolver à bout portant sur le 
préfet de police. 

lie la Torre, qui n'a jamais été condamné 
et qui prétend n'avoir pas tiré, et Petit qui 
avoue seulement avoir tiré en l'air, compa
raissent devant la Cour d'assises de la Seine, 
présidée par M. le conseiller Fabry, pour 
tentative d'homicide volontaire sur des per
sonnes non déterminées. 

Les accusés sont assistés de Maîtres Al
bert Willm, député da la Seine, et Ernest 
Lafon. 

M. l'avocat général Servin occupe le siège 
du ministère public. 

Les accusés sont très correctement vêtus ; 
de la Torre est assez k'ros et très brun. Pe
tit, plus mince, est blond, avec de longues 
moustaches. 

A signaler parmi la liste dea témoins h 
décharge : Jaurès, Sembat, Dejeante, Vail
lant. Alexandre Blanc, Varenne, députés et 
anciens députés. 

Parmi les témoins à charge : M. Touny, 
directeur da la police municipale ; M. No-
riot, commissaire divisionuaire, et M. le 
préfet de police Lépine. 

Ce dernier n'est convoqué que pour qua
tre heures ; à cette heure la, en exécution 
d'un décret impérial de 1810,un huissier au-
diencier ira le chercher a la porte du Palais 
de Justice. Sa déposition terminée, M. Lé
pine prendra place dans un fauteuil spé-
ciaL 

L'interrogatoire 
MANUEL DE LA TORRE 

AFFIRME N'AVOIR PAS TUAS 
Manuel da la Torre, qui est interrogé le 

premier asciore «"avoir connu l'organisation 
de la manifestation projetée oue le 13 octo
bre, par des journaux du soir qu'il acheta 
à sa sortie de la maison où il travaille. U 
résolut aussitôt de s y rendre afin de pro
tester contre l'exécution de son compa
triote. 

Le président — Ce sentiment peut s'ex-

Fliquer : mais vouloir manifester devant 
ambassade d'Espagne était un choix inop

portun, et il était du devoir - du gouverne
ment de s'opposer a ce que des troubles 
aient lieu devant la résidence du représen
tant d'ane nation amie. Bref, vous vous ren
de! à cette manifestation. N'avez-voua pas 
acheté un revolver avant de vous y rendre ? 

R. Non. 
D. Cependant, un revolver a été trouvé 

à vos pieds, avec votre canne, après qu'un 
coup de feu eût été tiré sur M. Lépine, et 
au moment où des agents, qui affirment 
vous avoir vu tirer, vous ont arrêté. 

R- Le revolver dont vous parlez n'a été 
retrouvé que longtemps après le coup de 
feu tiré sur M. Lépine, et il ne m'a jamais 
appartenu. 

D. Cependant, l'employé de M. Lefelivre, 
armurier, rue Saint-Lazare, qui a vendu ce 
revolver, affirme que c'est bien vous qui, 
le 13, dans la soirée, le lui avez acheté. 

B. Cet employé se trompe. 11 me prend 
pour un autre. Je puis avoir un sosie. 

D. Trois coups de feu ont été t;ré3 sur le 
groupe formé par le préfet de police et ses 
collaborateurs. Les avez-vous entendus t 

R. Je n'en ai entendu qu'un seul. 
D. C'est par le second que le préfet ds 

police a failli être atteint, et c'est ce second 
coup qu'un gardien de la paix affirme vous 
avoir vu tirer. 

R. L'agent se trompe. 
D. Pourquoi, si vous n'étiez pas coupa

ble, avoir opposé aux agents une telle résis
tance qu'on dut vous conduire en voiture 
au bureau de police J 

R. J'ai résisté instinctivement, et si j ai 
frappé, c'est que j'étais frappé moi-même. 

D. Le lendemain de votre arrestation, 
n'avez-vous pas eu connaissance d'une dé
marche faite auprès de l'armurier Lefèvre ? 

R. Non. 
D. M. Lefèvre déclare qu'à deux reprises 

une femme lui téléphona et lui demanda de 
ne pas reconnaître la personne, qui la veille, 
lui avait acheté un revolver, si une confron
tation avait lieu entre lui et cette personne f 

R. J'ai toujours ignoré cette démarche. 
MICHEL DECLARE AVOIR TIRE 

EN L'AIR 
Le président Fabry procède A l'interro

gatoire de l'ouvrier tisseur Michel Petit, 
trouvé porteur au moment de son arresta
tion d\m revolver dont une cartouche avait 
é t é U r é « - , « A * 

J'avais toujours ce revolver sur moi, dé
clare Petit. Je auis domicilié a Puteaux et 
rentre très tard, il est non d'être prêt a se 
détendre. . . .A 

D. Vous reconnaissez avoir fait» au cours 
de la manifestation, usage de votre arme? 

R. En y allant, je ne pensais certainement 
pas que je pourrai» m en servir. 

D. Je veux bien ne pas en douter, mais 
vous auriez sagement agi en le laissant 
obes vous. H arrive trop souvent en effet 
qu'une personne inoffansive mêlée & une 
manifestation, excitée par la ioule, se livra, 
si elle est armée, a des actes qu'elle ne ces
sera plus tard de regratter 1 En somme, 
vous reconnaissez que c'est vous TU! avez 
tiré le coup de feu qui effleura M. Guicbard, 
commissaire de police ? 

R. Je reconnais avoir tiré un coup de re
volver, mais j'affirme que j'ai tiré en l'air ! 

D. Mais pourquoi ce coup de revolver ? 
R. Ce fut un geste mécantqu*. J'étais 

sous l'influence dea événements qui se dé
roulaient, j'ai eu un geste inutile, que le 
regrette. -- "" ' "" *" 

Les témoins 
Les témoins sont ensuite entendus. 
M. GUICHARD affirme avoir vu Petit 

faire feu dans la direction du groupe où il se 
trouvait avec M. Lénine. 

Le président — Petit déclare avoir fllé 
en l'air. 

R. Non. Je l'ai vu le bras tendu dans no
tre direction. S'il avait tiré en l'air, je ne 
l'aurais pas fait arrêter pour une semblable 
manifestation. 

D. Résista-t-il lorsqu'il fut arrêté T 
R. Je ne Pais dire qu'une chose, c'est 

qu'il ne me fit à moi aicune résistance. 
D. Il a été frappé, contusionné... 
R. Peut-être par des contre-manifestants.. 

J'ajoute que s'il avait été frappé par des 
agents, j e le comprendrais, car les circons
tances dans lesquelles nous nous trouvions 
alors étaient graves. 

M* Willm, défenseur de de La Torre. — 
Les violences peuvent s'expliquer dans l'ar
deur de la bataille. Elles sont lâches ouand 
elles sont dirigées contre un homme sans 
défense et Petit était arrêté quand, il tut 
frappé. 

MM. Norlot et Touny sont ensuite enten
dus, et l'audience est suspendue. 

M. LEPINE DEFOSE 
A quatre heures, conformément au pro

tocole réglé par la loi pour des cas sembla
bles ie doyen des huissiers audieticiers, 
M. Doré, est allô chercher M. Lépine à la 

trille du boulevard du Palais et l a amené 
la salle d'audience. Le préfet de police 

a fait la déposition suivante : 
— Vers neuf heures et demie, au coin de 

l'avenue de Villiers et du boulevard de 
Courcelles, je remarquai parmi les mani
festants uni catégorie d'individus & mine 
suspecte, que je crus calmer en les haran
guant Mais ils tirèrent plusieurs coups de 
revolver. L'un d'eux m'elfecra la joue et je 
constatai quelques gouttes de sang. 

Le président — Vous avez vu la mort 
do très près ? 

— Je n'ai pas pu la voir, répond en sou
riant M. Lépine : j'étais trop aveuglé. 

Le préfet de police a été reconduit avec le 
même cérémonial qu'à son arrivée. 

Vaillant, député,d'un ton tranguille, Juge 
sévèrement la brutalité de la police, qui n a 
son égale qu'en Russie et qui constitue un 
péril pour le public. 

Jaurès, député, affirme que jamais il n'a 
été dans la pensée des organisateurs de la 
manifestation du 13 octobre de provoquer la 
moindre violence. 

Malheureusement on s'est heurté à la bru
talité de la police. 

J ai constaté bien souvent, ajoute Jaurès 
que dans des manifestations, la police ap
porte une brutalité qui laisse certainement 
derrière elle une implacable rancune et des 
germes de représailles. Aussi, bien souvent 
les violences des manifestants ne sont que 
des représailles. 

Enfin, plusieurs témoins viennent faire un 
éloge impressionnant de de la Torre. 

L'audience est renvoyée à aujourd'hui. A 
noter qu'il a été à plusieurs reprises fait 
vaguement allusion à la mort de l'agent 
Dufresne, encore qu'elle fût complètement 
étrangère aux faits actuels, puisqu'elle s'est 
produite au moins une heure plus tard. 

Le renflouement 
du "Piuvôse 

Les tirages ûnaociers d'hier 
VILLE DE PARIS 1838 

Le numéro 2638S4 gagne 200.000 francs. 
Le numéro 81S03 gagne 50.000 francs. 
Les numéros 493udi 300X557 15*790 179022 

gt.gnent chacun 10.000 francs. 
Les numéros 35018 97095 554309 67G708 ga

gnent c.iacun 5.000 francs. 
40 numéros sont remboursés A 1.000 fr. 
i.227 numéros «ont remboursés au pair. 

CREDIT FONCIER 
Communales 1879 

Le numéro 728897 gagne 100.000 francs. 
Le numéro 8̂ *9071 gagne 25.000 francs. 
Les numéros 529654 718702 301083 748133 

931375 340249 gagnent chacun 5.000 francs. 
45 numéros gagnent chacun 1.000 francs 

Communales 1880 
Le numéro 46457 gagne 100.000 francs. 
Le numéro 30378S gagne 25.000 francs. 
Les numéros 773255 S59810 405342 S51854 

5242C7 234409 gagnent chacun 5.000 francs. 
45 numéros gagnent chacun 5.000 francs 

Communales 1891 
La numéro S21314 gagne 100.000 francs. 
Le numéro 719791 gagne 10.000 francs. 
Le numéro 860720 gagne 5.000 francs. 
20 numéros gagnent chacun 1.000 francs 

Communales 1899 
Le numéro 317625 gagne 150.000 francs. 
Le numéro 40155 gagne 5.000 francs. 
20 numéros gagnent chacun 1.000 francs 

Foncières 1909 
Le numéro 91202 gagne 100.000 francs. 
Le numéro 15685 gagne 10.000 francs. 
Les numéros 1322864 2179 578049 70636 

86(.)53'i 025264 90KH8 432616 108989 566S34 
gagnent ciiacun 1.000 francs. 

60 numéros gagnent chacun 500 francs. LES OTAGES 
Le Puy, 6 juin. — Un violent orage s'est 

abattu samedi sur la région du Mezenc. 
A Freycinet-la-Cuche, la foudra est tom

bée sur un troupeau composé de vingt va
ches, dont douze or.t été tuées. Le pâtre n'a 
eu aucun mal. 

Deux bergères ont été renversées, mais 
elles n'ont pas été blessèejj. 

Le groupa 3èpuî)!icain-Socialiste 
Le groupe socialiste indépendant qui s est 

constitué sous le nom de Groupe Républicain 
Socialiste, a nommé la délégation exécuti 
ve qui sera composée de MM. Augogneur, 
Paul Boncour, ttorel, Painlevé et Viet 
lette. 

M. Paul Boncour a été désigné comme 
candidat du groupe au secrétariat de la 
Chambre. La déclaration constitutive du 
groupa a été ensuite approuvée. Cette décla
ration commence par l'affirmation que la 
groupe a pour but la collaboration de tous 
en vue d'une politique de réalisation so
ciale. 

Le groupe reste ouvert & la fois aux so
cialistes qui attendent de l'action légale, la 
succès de leurs conceptions et aux radicaux 
socialiste» qui entendent maintenir leur pro
gramme social. 

Il forme l'union des socialistes et des ré» 
publicains s'efforcent de dégager ce qu'il y 
a de commun et d'immédiatement réalisa
ble dans le programme respectif de cet 
deux partis. Il s est constitué sur le principe 
suivant : Que les réformes ne doivent cepen 
dant être considérées que comme une étape 
d u n ordre social où le travail aura conquis 
l'intégralité de ses. droit* 

Le beau temps est revenu. — Lea travaw 
de sauvetage pourront peut-être reprajK 

drs ce matin. 
(De notre envoyé spécial) 

Calais, 6 juin. — Voici la nota officielle 
communiquée par le vice-amiral Bellue, ce 
soir à 6 heures. 

Le temps a meilleur aspect, la brisai eai 
tombée mais la houle est aussi creusa que 
ce matin. A la marée basse de os soir, au-1 

cune partie du sous-marin n'était visible* 
Toutes les bouées étaient à leur place, 0 0 
put penser que 1 inclinaison dn sous-marin a 
augmenté. 

Le cadavre du capot 
L'état de la mer n'a pu encore permettre 

aujourd'hui le sauvetage du cadavre da l'in
fortuné matelot enfermé dans le capot d a 
» Pluviôse ». Voici a son sujet quelque» 
« on dit » que nous ne donnons que sous 
toutes réserves. On disait ce matin qu'on' 
avait pu approcher suffisamment pour aperw 
cevoir a l'intérieur par les huiots vitrés uni 
cadavre presque nu qui aurait même été 
reconnu comme étant celui du quartier maî
tre mécanicien Jean-Joseph Roulin, né ent 
1887, à Chalon, en Corrèze. Ce matelot, qui 
avait échappé a la catastrophe du « Farfa
det », nBizerte, s'est embarqué dans 1« 
sous-marin une demi-heure avant la fatale 
plongée. 

Selon certains, il aurait déclaré & ses amie 
que si jamais un accident arrivait au « Plu
viôse », c'est dans le kiosque qu'il se réfii* 
gierait, ayant plus de chance de ne pas être 
noyé, cette part de la coque formant cloche 
et l'eau ne pouvant y monter. Le malheu
reux aurait donc pu échapper & l'asphyxie 
par immersion pour périr par asphyxie re» 
sultant du manque d'oxygène dans l'air am» 
Mut 

La bol B aux médicaments du 'fluviôs*'-
échoue su? la plage de Sangatto . 

On a retrouvù ce matin, sur la plage d( 
Sangatte, près de Calais, la botte aux inédfc 
caments c a « Pluviôse » qui aurait sans 
doute pu s'échapper du submersible par le 
trouée qui fut faite par le « Pas-de-Calais m. 
Cette botte a été remise aussitôt par teel 
soins de la Municipalité de Sangatte, à I'A^" 
ministralion maritime de Ca'.ais. 

Arrivée de gendarmes , 
Une centaine de gendarmes de la région 

doivent arriver demain. Ils seront logés pal! 
billets de logement et devront rester ici jue> 
qu'aux funérailles des victimes-
Une décision de la Municipalité', 

de Calais 
La Municipalité de Calais qui s'est réunie 

hier soir en séance extraordinaire, a voM 
des condoléances émues & 1 adresse des fa
milles de la catastrophe du « Pluviôse ». Une 
magnifique couronne aéra envoyée au nom 
de la Municipalité de Calais aux obsèquesf 
des victimes. Pour les frais des funéraulem* 
toute latitude a été donnée par le Gonseila! 
l'Administration municipale afin de faiea* 
très dignement les choses. 

La nuit 
Le'beau temps est revenu dans la soiré». 

La nuit, le « Bouvines » allume son projeo» 
teur qui darde sur la « Girafe » son large 
regard .Il y a à la plage grande affmeoce 
une foule qui profite de la soirée a pHna 
rafraîchie par la brise peur venir conten lep 
le spectacle d'ailleurs peu intéressant de lev 
mer sur laquelle se trouve l'épave. 

Le vent est revenu un peu au Nord. On 
espère pour demain une direction de brise 
plue propice aux travaux de renflouement. 
L'amiral Bellue a demandé qu'on le réveUle-
à 4 heures du matin. Cest bon signe. 

ALEX WILIi. 

Un peintre tue sa maîtresse 
et SP suicide près de son cadavre 

Marseille, 6 Juin. — Ce soir, ù six heures, 
ou a trouvé dans une chambre d*".ïôtel dé 
l'avenue Vaplette le cadavre du nommé 
Edi-Levè, 48 ans, peintre, réputé comme 
anarchiste, récemment expulsé, ayant A ses; 
côtés le cadavre de sa maltresse, Marie 
Guargilo, p|irueuse de buttines, âgée de* 

23 ans. Bdi-Keva avait rué sa maîtresse 
d'un coup de revolver à la tempe, pots 9 
s'était suicidé. 

La cause de ce drame est d'ordre rmvtrrm-
neL 

1 • _ a 

Briand reçoit M. Trépont 
Paris, 6 juin. — Le Président du Conseil 

a reçu ce soir M. Trépont, préfet du Pai-do» 
Calais. 

Le général André 
candidat an Sénat 

Dijon, 6 juin. — La Consrrej des délégués' 
sénatoriaux de la Côte-d'Or s'est réuni niea 
à Dijon cour désigner le successeur de MA 
Ricard. 

Le scrutin a donné les résultats suivants1 X 
Général André, 210 voix; Docteur Taintnrier, 
préaident du Conseil Général, 100, voix1, 
Moussoz, inspecteur des services sanitaires, 
39 voix-

Le général André sera Seul candidat râdh 
cal. 

Dernières Nouvelles, 
REGIONALES 

2J 
A Saint-Jans-Cappel 

Une femme noyée 
Une femme da 66 ans, Mme CaraarUnckj 

s est noyée dans une mare attenante 4 sont 
habitation, lundi matin, vers 3 heures. Oa 
croit se trouver en présence d'un saicide. 1 

Son mari est malade depuis longtemna» 
déjà et soigne par une aœur noire. À 

L* a*** tragique de cette vieille lemma 
a soulevé dans le village une vive émotka* 

iet les commentaires vont leur trais, " 


